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L’engagement dans la cité

En 2011, Stéphane Hessel publiait un petit ouvrage d’entretiens avec un jeune étudiant, Gilles Vanderpooten, sous le titre Engagez-vous ! qui faisait suite à Indignez-vous ! avec lequel Stéphane Hessel avait obtenu un succès certain l’année précédente. Indépendamment du contexte philosophico-politique dans lequel ces petits opuscules ont été publiés, on peut retenir la notion générale d’engagement et se demander si le sens de la démarche proposée ne nous concerne pas tous, à un titre ou à un autre. C’est ainsi que l’Académie d’éducation et d’études sociales a décidé de consacrer son année 2016-2017 à l’engagement dans la cité pour mener une réflexion sur le sens et les modalités d’un engagement dans les différents secteurs d’activité et tenter de proposer quelques moyens d’action inspirés de la Doctrine sociale de l’Église. Ce souci de l’Académie rejoint celui de l’abbé Pierre-Hervé Grosjean qui, à la même époque, publiait son livre Catholiques, engageons-nous ! Dans un monde en voie de déchristianisation et en manque de repères, les catholiques, estime-t-il, sont attendus bien plus qu’ils ne le croient : il en appelle à un catholicisme décomplexé et joyeux.

Qui dit engagement pense sans doute d’abord à militantisme. Toutefois, même s’il s’agit là d’une forme éminente de l’engagement, elle n’en est pas la seule, ni la plus fondamentale. Il s’agit de penser correctement l’engagement, sans tomber ni dans le moralisme, ni dans l’activisme, afin de comprendre que l’engagement est pour l’homme, au sens plein et entier de la personne, à la fois une nécessité et une chance.

Quand nous regardons le dictionnaire, nous constatons que le terme d’engagement a d’abord une signification juridique : l’engagement désigne le fait de convenir de participer à une œuvre ou à une entreprise en contrepartie d’un paiement ou d’un salaire (les gages). On trouvera ensuite l’action de se lier par une promesse ou une convention : le mariage ressortit à cette définition. Viennent également des définitions propres au domaine financier et comptable. Une place de choix est faite à l’engagement militaire ou au service de la patrie. De là, l’engagement pour de nobles causes trouve à s’appliquer au domaine des associations, du bénévolat et de l’humanitaire. Reste enfin l’engagement revendiqué, en politique, en littérature, voire dans les beaux-arts : l’engagement est alors le fait de prendre parti sur les problèmes politiques ou sociaux par son action et ses discours, et l’on pensera assez spontanément à Sartre et à sa définition de l’écrivain engagé.

L’Académie n’a évidemment pas cherché à couvrir un spectre aussi large que celui suggéré par le dictionnaire. Mais même en se limitant à l’engagement dans la cité elle a touché à un grand nombre de secteurs différents, de la politique (au sens le plus noble), de la formation, de la culture, de l’économie, de l’éducation, de la famille, sans oublier l’engagement en vue du Royaume.

Avec Jean-Marie Salamito nous avons d’abord cherché à répondre à la question : pourquoi s’engager ? Pour les chrétiens, l’engagement dans la cité, c’est un engagement au service du bien commun, non dans une visée de conquête. Tout cela remonte au « Rendez à César… » de Jésus lui-même (Mt 22,21) et au loyalisme politique que Paul exige des croyants envers un pouvoir pourtant païen (Rm 13,1-7). Notre époque présente des caractères d’urgence, qui rendent l’engagement encore plus nécessaire que dans d’autres moments historiques. Cette urgence résulte, au minimum, de deux problèmes : celui de la perte des repères anthropologiques de base ; celui des menaces qui pèsent actuellement sur la paix sociale et, peut-être, sur la survie même de notre pays.

Pour Jacques Trémolet de Villers, l’engagement est un devoir, et même, en suivant Cicéron, une nécessité, mais les circonstances de l’engagement ne se décident pas. Elles sont dictées par un appel. Il vaut mieux être « appelé » que « candidat »… même si on peut être appelé à être candidat ! Quelles que soient les circonstances, l’essentiel, lui, ne change pas. Il s’agit de servir le bien commun de la nation dont on est membre.  Il est des conditions extraordinaires – l’exemple de Jeanne d’Arc en est une parfaite illustration –, mais elles sont comme un soleil éclairant les conditions ordinaires. Elles les illuminent, mais ne s’y substituent pas.

Traitant de l’enseignement supérieur libre et de sa liberté toute relative, Michel Boyancé remarque que le monopole de l’État pose une question fondamentale à nos démocraties… et aux chrétiens : il est contradictoire avec l’enseignement social de l’Église. Michel Boyancé dégage par ailleurs quelques conséquences pédagogiques pour les jeunes gens qui souhaitent une nourriture et une formation solides pour leur insertion dans la vie professionnelle, puis il appelle à un réel équilibre entre le privé et le public dans l’enseignement supérieur.

À la lumière de l’expérience qu’il a vécue comme directeur général d’une entreprise, Jean-Marie Schmitz expose l’impact qu’a sur le niveau des performances d’une entreprise la façon dont les hommes y sont informés, considérés, traités. Il illustre les effets sur sa culture et le climat qui y règne de la responsabilisation de l’encadrement et de la mise en valeur de son rôle social et humain, d’une gestion participative et de confiance, du développement du travail en équipe ; il constate l’importance que peut avoir la culture générale dans la formation des cadres. Se trouvent ainsi confirmés par les faits les propos de Jean-Paul II : « la caractéristique du travail est avant tout d’unir les hommes » (Laborem exercens) et « le développement intégral de la personne dans le travail… favorise une meilleure productivité » (Centesimus annus).

Pour le père Thierry-Dominique Humbrecht, le Christ est le Verbe fait chair, le Verbe communiqué. Pourtant, du monde de la culture et de la communication, ses disciples sont les grands absents. Le diagnostic est rude, mais nous payons aujourd’hui le prix de dizaines d’années de silence. Comment se fait-il que les catholiques, pourtant défenseurs de la transmission, aient majoritairement déserté le monde de l’enseignement, de la culture et de la communication ? Bien des familles chrétiennes préfèrent orienter leurs enfants d’abord vers des métiers rémunérateurs. C’est sans doute aussi le fruit d’un certain penchant pour la pratique de l’enfouissement, selon laquelle la présence d’un chrétien suffirait à faire deviner le Christ. D’où l’urgence pour les catholiques de disposer de  nombreux acteurs, cultivés et professionnels, dans les domaines de la culture et de la communication, qui s’engagent pour une œuvre authentiquement chrétienne.

S’engager pour l’éducation de tous, voilà ce qui unit aujourd’hui dans l’aventure d’Espérance banlieues (qui intervient auprès de jeunes dans des banlieues réputées difficiles) des professeurs, anciens ou jeunes diplômés, ayant à cœur de rendre ce qu’ils ont reçu, tous nourris du désir de vivre leur vocation de transmission, et une société civile qui se mobilise pour recréer le lien sans lequel elle se délite. Faire aimer la France, et pour cela donner aux jeunes de goûter une France incarnée, quitte à choisir de remettre au goût du jour le lever des couleurs et La Marseillaise, telle est l’approche de la fondation Espérance banlieues qui cherche à rendre vivant le patrimoine français pour le faire aimer par ces jeunes souvent en perte de repères. Cette mission nécessite un investissement de tous les jours, et repose sur le bel équilibre que forment ces chrétiens à la fois très engagés et très respectueux des jeunes et des familles qu’ils servent, notamment sur les questions religieuses. Pour Éric Mestrallet, l’engagement de ceux qui participent à cette aventure, dont il est le père, est contagieux, providentiel et missionnaire.

Tout l’intérêt de la communication d’Aude Mirkovic revient à présenter les avantages du mariage pour la société. C’est parce que la société tire bénéficie de l’institution du mariage qu’elle lui attache des conséquences juridiques. Celles-ci forment une rémunération du service rendu à la société par les familles (fondées sur le mariage), dans la mesure où elles répondent aux besoins de l’enfant en lui offrant un cadre de stabilité et de sécurité. Si le mariage n’intègre plus la perspective de la procréation, pourquoi lui donner des conséquences juridiques qui rémunéreraient un service qui ne lui est plus proprement lié ? D’où l’urgence, tant pour servir l’intérêt supérieur de l’enfant que pour servir la justice sociale, de valoriser le mariage, non pas pour favoriser le couple, mais pour favoriser l’engagement à fonder une famille. Pour répondre à cet impératif, il faut des législateurs qui définissent des lois qui servent le bien commun, mais il faut également des juges qui aient à cœur d’appliquer ces lois.

 Avec saint Augustin, monseigneur Luc Ravel redonne à l’engagement son poids d’éternité, en soulignant que s’engager fait advenir le Royaume lui-même de telle sorte qu’un soupir d’éternité prend chair dans le temps. Mgr Ravel poursuit avec Charles Péguy et Pierre Teilhard de Chardin, pour rappeler qu’il faut s’engager non pas malgré le monde, mais en « conciliant le naturel et le surnaturel dans une aspiration unique ». Enfin Gaudium et Spes s’est attachée à la question du rapport entre le temps et l’éternité à travers celle du rapport entre le monde et l’Église : la compénétration de la cité terrestre et de la cité céleste ne peut être perçue que par la foi. Pour les croyants, l’engagement pour le Royaume passe par l’engagement pour la cité, pourvu que ce dernier aille jusqu’au bout de ce qu’exige la cité, sans autre restriction que la conscience.

Nous souhaitons bien entendu que cette rapide présentation des communications de l’année académique 2016-2017 donne envie d’en découvrir ci-après le texte intégral, assorti des échanges qui ont suivi au cours des séances. Nous profitons aussi de l’occasion qui s’offre à nous de signaler le thème de l’année 2017-2018, qui marque une certaine continuité dans les travaux de l’Académie d’éducation et d’études sociales : la place de Dieu dans la cité.

Jean-Paul Guitton
secrétaire général de l’AES




Pourquoi s’engager ?

Jean-Marie Salamito

Nicolas Aumonier : Nous sommes très heureux d’accueillir dans notre Académie le professeur Jean-Marie Salamito, professeur d’histoire du christianisme antique à l’université Paris-Sorbonne. Il est ancien élève de l’École normale supérieure de la rue d’Ulm (1979-1985) et ancien membre de l’École française de Rome, merveilleusement située au dernier étage du palais Farnèse (1985-1988). Il a été successivement attaché temporaire d’enseignement et de recherche (1988-1992), maître de conférences (1993-2002) puis professeur d’histoire romaine (2002-2004) à l’université de Strasbourg. Il est depuis 2004 professeur d’histoire du chris-tianisme antique à l’université Paris-Sorbonne. Un rapide survol de ses différentes appartenances vous donnera déjà un aperçu de ses intérêts intellectuels : il est membre du comité scientifique de la revue Antiquité tardive depuis 2004, trésorier depuis 2006 de l’Institut d’études augustiniennes, co-directeur des collections « Bibliothèque augustinienne » et « Nouvelle bibliothèque augustinienne », membre depuis 2007 du comité directeur de la revue Cristianesimo nella storia (Bologne), membre du comité scientifique du projet franco-italo-helvétique de commentaire intégral de l’Histoire ecclésiastique d’Eusèbe de Césarée, membre depuis 2008 du conseil de rédaction de Droits : revue française de théorie, de philosophie et de culture juridiques, directeur-adjoint depuis 2009 de l’École doctorale « Mondes anciens et médiévaux » de Paris-Sorbonne et coordinateur de la section d’histoire ancienne de la faculté d’histoire de Paris-Sorbonne.

Sa très riche bibliographie comprend plus de dix pages d’articles et de livres, tous aussi savants que clairs. Le professeur Salamito a principalement travaillé sur la prison et la privation de liberté dans l’Antiquité (« l’expérience carcérale de l’apôtre Paul et l’invention de la souffrance chrétienne »), sur les premiers papes (Clément de Rome, Alexandre Ier, Anaclet Ier, Clément Ier, Évariste, Lin), sur les rapports du christianisme au pouvoir politique dans l’Antiquité, sur son rapport à la culture antique (« La christianisation et les nouvelles règles de la vie sociale », 1996 ; « Culture patristique et référence à l’Antiquité chrétienne : la réflexion sur le travail dans Rerum novarum », 1997) et sur saint Augustin (« Excellence chrétienne et valeurs aristocratiques : la morale de Pélage dans son contexte ecclésial et social », 1997 ; « Saint Augustin, le travail et les travailleurs », 2003 ; Présentation et traduction du « Sermon contre Pélage », 2004). Il a eu l’occasion d’exprimer son admiration et sa dette aux grands historiens du christianisme antique que sont Henri Irénée Marrou (1904-1977) et Charles Pietri (1932-1991) (« De l’illusion de la décadence à l’invention de l’Antiquité tardive : ce que nous devons à Henri Irénée Marrou », 2009 ; « Charles Pietri, 1932-1991 », 1992). Il a pris la peine, en 2009, de corriger les erreurs historiques de la série télévisée L’Apocalypse qui présentait l’histoire du christianisme antique comme la longue trahison de Jésus par ceux qui se réclamaient de lui (Les chevaliers de l’Apocalypse : réponse à MM. Prieur et Mordillat, Paris, Lethielleux – Desclée de Brouwer, 2009). Il vient d’éditer, avec Bernard Pouderon et Vincent Zarini, 1700 pages des Premiers écrits chrétiens, dans la « Bibliothèque de la Pléiade ».

Jean-Marie Salamito : Historien de l’Antiquité chrétienne, je vais essayer de trouver dans ce domaine les éléments fondateurs d’une réflexion sur ce que peut être l’engagement des chrétiens dans la cité.

Ce que je voudrais, c’est vous montrer que nous avons dans le Nouveau Testament et chez certains Pères de l’Église, si nous faisons l’effort de les lire ou de les relire, des éléments qui fondent l’engagement civique des chrétiens à la fois comme une exigence et comme une possibilité. Une exigence, parce que, vous allez le voir, il y a des commandements qui sont donnés, et une possibilité, parce que c’est un espace propre à la réflexion et à l’action politiques qui est ouvert, qui est garanti, me semble-t-il, par le message chrétien.

Les fondements : Jésus et les apôtres

Il est bon de toujours revenir aux fondements. Nous voyons très bien que dans des discussions sur l’actualité de telle ou telle religion, beaucoup de gens interviennent en s’interrogeant sur les origines de celle-ci. Pour remonter aux origines, je vous propose quelques textes que vous connaissez déjà, mais je vais mettre l’accent sur certains points qui pourront, peut-être, vous les rendre un peu nouveaux par certains aspects.

1. Évangile selon Jean 6,15 : « Alors Jésus, sachant qu’ils allaient venir s’emparer de lui pour le faire roi, s’enfuit à nouveau dans la montagne, tout seul. »

Ce premier texte permet de rappeler que, si nous en croyons l’Évangile selon Jean, il a existé une volonté populaire – au moins d’une certaine foule – de faire de Jésus un roi, un chef politique. Et Jésus a refusé.

Cette attitude de Jésus libère le champ politique, pour ses disciples de l’époque, pour les premiers chrétiens et pour les chrétiens de toutes les générations. Jésus évite la confusion entre le politique et le religieux, alors même que cette confusion, dans l’Antiquité, était très courante.

2. Évangile selon Matthieu 22,15-22 (cf. Marc 12,13-17 ; Luc 20,20-26) : « Alors les pharisiens allèrent tenir conseil afin de le prendre au piège en le faisant parler. Ils lui envoient leurs disciples, avec les hérodiens, pour lui dire : “Maître, nous savons que tu es franc et que tu enseignes le chemin de Dieu en toute vérité, sans te laisser influencer par qui que ce soit, car tu ne tiens pas compte de la condition des gens.  Dis-nous donc ton avis : est-il permis, oui ou non, de payer le tribut à César ?” Mais Jésus, s’apercevant de leur malice, dit : “Hypocrites ! Pourquoi me tendez-vous un piège ? Montrez-moi la monnaie qui sert à payer le tribut.” Ils lui présentèrent une pièce d’argent. Il leur dit : “Cette effigie et cette inscription, de qui sont-elles ?” Ils répondent : “De César.” Alors il leur dit : “Rendez donc les choses de César à César et les choses de Dieu à Dieu” [Marc 12,17 : “Les choses de César, rendez-les à César et les choses de Dieu à Dieu” ; Luc 20,25 : “Alors donc, rendez les choses de César à César et les choses de Dieu à Dieu”]. À ces mots, ils furent tout étonnés et, le laissant, ils s’en allèrent. »

Ce deuxième texte est beaucoup plus connu que le précédent ; c’est le fameux « Rendez à César… »

J’ai simplement modifié sur un détail la traduction de la TOB. Dans le texte grec, si je traduis littéralement, il y a ceci : « Rendez donc les choses de César à César et les choses de Dieu à Dieu. » C’est assez intéressant, parce que « César » est juste à côté de « César », et « Dieu » juste à côté de « Dieu ». La formule est plus frappante ainsi. Elle est la même chez Luc, mais un peu différente chez Marc.

Dans l’Antiquité chrétienne, ce texte n’est pas toujours lu comme un texte traçant une philosophie politique. Il est aussi interprété dans une perspective anthropologique : l’image sur la monnaie est l’image de Dieu qui est en l’être humain depuis la Création ; rendre à Dieu ce qui est à Dieu, c’est donc restaurer l’homme, renouveler en lui l’image de Dieu. Mais nous verrons que la lecture proprement politique existe aussi.

Jésus définit ainsi deux domaines. Si l’on se place du point de vue d’une réflexion sur le pouvoir, celui-ci est légitimé, il reçoit un domaine propre ; mais il y a plus : si l’on descend à l’échelon du simple citoyen, cette parole fonde aussi un espace, un territoire d’action pour le citoyen.

3. Actes des apôtres 5,29 : « En réponse, Pierre et les apôtres dirent : “Il faut obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes.” [Cf. 4,19 : Mais Pierre et Jean, en réponse, leur dirent : “S’il est juste aux yeux de Dieu de vous écouter plutôt que Dieu, à vous d’en juger”]. »

Si je m’en tiens à l’ordre chronologique des événements, j’en viens à une réponse des apôtres Pierre et Jean au Sanhédrin, ce fameux passage  des Actes des apôtres, qui a été souvent cité dans l’histoire du christianisme : « Il faut obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes. »

Ce qui est très intéressant ici, c’est que le seul texte du Nouveau Testament qui esquisse une théorie de la résistance au pouvoir, est un texte qui conteste un pouvoir religieux, le Sanhédrin, et non pas un pouvoir politique. Ce qui domine, dans le Nouveau Testament – à part peut-être dans l’Apocalypse de Jean –, c’est le loyalisme envers les autorités politiques.

4. Épître aux Romains 13,1-7 : « Que toute vie soit soumise aux pouvoirs qui se tiennent au-dessus, car il n’y a de pouvoir que par Dieu et ceux qui existent sont établis par lui. Ainsi, celui qui s’oppose au pouvoir se rebelle contre l’ordre voulu par Dieu, et les rebelles attireront la condamnation sur eux-mêmes. En effet, les magistrats ne sont pas à craindre quand on fait le bien, mais quand on fait le mal. Veux-tu ne pas avoir à craindre le pouvoir ? Fais le bien et tu recevras ses éloges, car il est serviteur de Dieu pour t’inciter au bien. Mais si tu fais le mal, alors crains. Car ce n’est pas en vain qu’il porte le glaive : en punissant, il est serviteur de Dieu pour manifester sa colère envers le malfaiteur. C’est pourquoi il est nécessaire de se soumettre, non seulement par crainte de la colère, mais encore par conscience [suneidêsis]. C’est encore la raison pour laquelle vous payez des impôts : ceux qui les perçoivent sont chargés par Dieu de s’appliquer à cet office. Rendez à chacun ce qui lui est dû : l’impôt, la taxe, la crainte, le respect, à chacun ce que vous lui devez. »

Voilà le fameux début du chapitre 13 de l’Épître aux Romains, avec notamment cette affirmation : « Tout pouvoir vient de Dieu. Il n’y a de pouvoir que par Dieu. »

Ce qui, ici, peut concerner implicitement l’engagement politique, c’est que l’obéissance demandée est une obéissance qui fait appel à la liberté du chrétien en tant que citoyen.

Je m’explique : au verset 5 (c’est la phrase qui importe le plus à mon point de vue), nous lisons : « C’est pourquoi il est nécessaire de se soumettre, non seulement par crainte de la colère, mais encore par conscience. » Et vous avez en translittération le mot grec suneidêsis. Nous sommes dans la logique de la citoyenneté grecque. Les Grecs savent très  bien, à l’époque classique, qu’ils sont des citoyens, tandis que le roi de Perse a des sujets, et qu’un citoyen diffère d’un sujet. Un citoyen est quelqu’un qui a des droits et des devoirs, et qui connaît les uns et les autres. Quelqu’un qui sait plutôt que quelqu’un qui se soumet.

Ce que nous découvrons ici, pour le chrétien, c’est l’idée d’une obéissance au pouvoir politique qui fait appel à sa liberté intérieure, à sa lucidité, à sa réflexion, à sa raison, pour reconnaître l’utilité du pouvoir et par conséquent l’utilité de l’obéissance. Il s’agit d’une obéissance volontaire et réfléchie.

L’utilité du pouvoir est évidemment circonscrite. Nous allons voir quel est son domaine, et cela définit, je crois, un domaine de l’engagement. Ce domaine, c’est celui que trace le verset 7 : « Rendez à chacun ce qui lui est dû : l’impôt, la taxe, la crainte, le respect, à chacun ce que vous lui devez. »

Ce qui est proposé, c’est une distinction. Ce « Rendez à… » ressemble très fort au « Rendez à… » de Jésus lui-même, avec l’idée que le chrétien doit distinguer les domaines et attribuer à chacun ce qu’il lui doit.

Nous avons là des textes – je pense surtout à « Rendez à César… », mais aussi à l’Épître aux Romains – qui se situent probablement aux origines de la séparation du religieux et du politique, voire de la laïcité, dans le monde occidental. C’est ce que l’on dit souvent. Cela ne me paraît pas exagéré.

La mission propre au pouvoir politique

Je voudrais réfléchir maintenant sur deux commentaires patristiques de l’Épître aux Romains, l’un de la fin du IIe siècle, l’autre du milieu du IIIe.

5. Saint Irénée de Lyon, Contre les hérésies, 5, 24, 2 : « C’est donc pour le profit des nations qu’une autorité terrestre a été établie par Dieu – et non par le diable, qui non seulement n’est jamais en repos, mais ne saurait accepter que même les nations vivent en paix –, afin que, craignant cette autorité, les hommes ne s’entre-dévorent pas à la manière des poissons, mais refrènent par l’établissement de lois la grande  injustice des nations. Et en cela “les magistrats sont les serviteurs de Dieu” [Romains 13,6]. »

Ce premier texte n’est pas vraiment un commentaire de l’Épître aux Romains ; mais, en utilisant celle-ci, en la citant, Irénée l’éclaire.

En lisant un peu rapidement chez Paul : « Tout pouvoir vient de Dieu », nous pourrions supposer qu’au fond il s’agirait de fonder les prétentions du pouvoir, d’ordonner tout simplement aux chrétiens l’obéissance. En revanche, si nous accordons notre attention à l’interprétation proposée par Irénée, nous découvrons dans le pouvoir politique, non un poids imposé aux hommes, mais un don accordé à ceux-ci par Dieu, un bienfait. Le pouvoir sert à éviter la guerre de tous contre tous.

Il ne s’agit donc pas, dans la perspective de Paul puis d’Irénée, de mettre en avant la soumission humaine, une soumission qui serait peureuse ou même aveugle, mais au contraire d’inviter à reconnaître, à comprendre que le pouvoir est le garant de la paix sociale. Irénée, qui est attentif à l’Histoire du salut, à l’oikonomia, c’est-à-dire à la « gestion » par Dieu du cours de l’Histoire, attribue l’instauration du pouvoir politique à la bienveillance divine, à la prévenance du Créateur pour ses créatures confrontées aux conséquences violentes de leurs péchés.

Le propos d’un théologien comme lui n’est pas de penser que seul compterait le salut (au sens religieux) des hommes, et que Dieu ne se préoccuperait que d’offrir aux hommes la vie éternelle. Non, Dieu veille aussi, indépendamment de toute démarche religieuse, à garantir la paix civile, en donnant aux nations des gouvernants chargés de réprimer la violence.

6. Origène, Commentaires sur l’Épître aux Romains, 9, 28 : « “Veux-tu, dit-il, ne pas craindre le pouvoir ? Fais ce qui est bien, et tu auras de sa part des éloges ; car le pouvoir est le serviteur de Dieu pour t’amener au bien. Mais si tu fais ce qui est mal, crains ; car ce n’est pas pour rien qu’il porte le glaive : il est le serviteur de Dieu, l’instrument de sa colère contre celui qui fait ce qui est mal” [Romains 13,3-4]. Ces paroles de Paul m’émeuvent toujours, quand il déclare que le pouvoir séculier et un juge de ce monde sont les serviteurs de Dieu ; et il ne dit pas cela une seule fois, il le répète deux ou trois fois. Je voudrais donc  rechercher en quoi un juge de ce monde est serviteur de Dieu. […] C’est au juge séculier de veiller à l’accomplissement de la majeure partie de la loi de Dieu. Car tous les crimes que Dieu veut punir, il a voulu qu’ils soient punis, non par des évêques ou des chefs de l’Église, mais par un juge séculier. Paul sait cela : c’est pourquoi il appelle à juste titre « serviteur de Dieu » ce juge chargé de punir celui qui fait ce qui est mal. »

Ce que nous avons chez Origène, à propos de ce même début du chapitre 13 de l’Épître aux Romains, est extrêmement intéressant, parce que ce texte éveille en nous des problématiques d’actualité. En filigrane de ce que je peux dire du christianisme antique, il est à peu près inévi-table, aujourd’hui, que chacune ou chacun de nous pense à une autre religion et à son rapport au politique.

Origène nous dit : « C’est au juge séculier de veiller à l’accomplissement de la majeure partie de la loi de Dieu. »

Il existe donc des lois civiles établies par les hommes et correspondant, pour une part, à la Loi de Dieu. Le pouvoir politique agit en garant de ces lois, sans que le pouvoir religieux ait à s’en mêler : tous les crimes que Dieu veut punir, il a voulu qu’ils soient punis, non par des évêques ou des chefs de l’Église, mais par des chefs séculiers. Les évêques prêchent, enseignent, exhortent, avertissent, mais seul le pouvoir politique exerce la contrainte physique, la coercition.

Ce qui est garanti par ces commentateurs de Paul, qu’il s’agisse d’Irénée ou d’Origène, c’est un domaine proprement politique, qui intéresse le chrétien en tant qu’il est un être humain et un citoyen. Un domaine pour lequel le christianisme n’a pas grand-chose de spécifique à dire, parce qu’il laisse le terrain ouvert et invite plutôt à la suneidêsis, à la « conscience », c’est-à-dire à assumer, avec sa raison et sa liberté, ses devoirs de citoyen.

Le fait d’être chrétien ne réduit pas le civisme ; au contraire, il le fonde.
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